
TRIBUNE LIBRE  
  Le Printemps de la vie

Un peu de tendresse dans notre monde assoiffé de pouvoir, d’argent, 
excluant les plus faibles.
Un matin, un paysan assez satisfait rejoint sa bergerie. L’agnelage s’est 
bien passé cet hiver et les bêlements l’accueillent, de plus en plus fort à 
son approche, signe de la complicité entre l’homme et les animaux. D’un 
coup d’œil rapide, le professionnel découvre dans un parc, un agneau 
couché anormalement. Il s’en approche, celui-ci essaie de se lever en 
boitant, notre berger l’attrape et constate une fracture de la patte 
arrière. Cette agnelle âgée d’un mois et demi, quel sort l’attend ? Faut-il 
lui donner sa chance ou la transformer pour la consommation familiale 
?
La première solution convient mieux à l’éthique du patron. La pauvre 
agnelle souffre. Il lui fait un plâtre. L’éleveur temporise et la met à part 
avec sa mère
Les jours passent et notre agnelle a perdu l’arrogance de la jeunesse et 
sa fierté. Remise au troupeau, ses congénères le délaissent et batifolent 
autour d’elle de façon arrogante. Son moral est au plus bas.  Cependant, 
elle résiste et se dirige vers les râteliers pour manger un peu de foin. Elle 
pose progressivement sa patte. Quand il y a des déplacements 
d’animaux dans la bergerie, l’éleveur prend soin de la mettre à part afin 
qu’elle ne se fasse pas piétiner, qu’elle ait le temps se remettre. Parfois 
bousculée, elle a appris à gérer son handicap et veut se réintégrer. Lors 
de la mise à l’herbe, les premiers jours sont terribles. Très vite, le berger 
ne la distingue plus… 
On peut transposer cette histoire au parcours de certains agriculteurs 
en difficultés. Il suffit parfois de croiser les bonnes personnes, celles qui 
croient en vous et qui, tout au long du chemin, vont vous soutenir dans 
la difficulté pour franchir les étapes les plus hasardeuses.  Solidarité 
paysans, c’est aussi donner à la personne la volonté d’y croire et 
d’arriver à une solution qui permet de retrouver la sève nouvelle, 
porteuse des parfums de la terre et des fleurs printanières, qui stimule 
la passion de notre vie de paysans.

Édito
Une équipe qui gagne
Certains l’on peut être vécu, mais le 
long du canal du midi, Juillet est un 
mois savoureux, pour qui a le temps de 
déambuler à l’ombre tiède des 
platanes. Ou à chercher la fraicheur 
dans un musée dédié au « Travail du 
bois et de la Marqueterie ».
 Assis, sur un banc, tel un jeune 
apprenti, j’écoutais, et dévorais des 
yeux, les gestes d’un maitre artisan, 
travaillant un tronc de frêne…
« Deux coups précis de sa hache là, un 
coup de crayon ici»  Ses mouvements 
rapides, s’enchainaient, tant et si bien, 
qu’arrivé le matin même, à la nuit 
tombante, l’œuvre était achevée et 
remise au maitre des lieux. 
 Et, l’artisan, achevant l’outil, de 
préciser : «les deux derniers coups avec 
l’herminette sont déterminants, ils 
définiront l’angle harmonieux du pas, 
trop ouvert, trop fermé !!! » Il parle du 
joug qui unissait deux bovins ensemble, 
pour travailler la terre, ou convoyer de 
lourdes charges.  
Une paire de bœufs, voilà une belle 
équipe qui gagne. Celle de la noblesse 
de ce couple qui se connait si bien, qui 
connait sa mission et qui calmement, 
écoute, comprend, et arcbouté sort 
l’attelage de l’ornière. 
Vous me pardonnerez cette métaphore 
estivale, elle est dans tous les 
smartphones. 

Saluons le travail de tous les bénévoles 
de Solidarité Paysans en Auvergne.

Patrick BAUMONT
Administrateur bénévole
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Tintamarre : Comment l’idée t’est venue de proposer que l’Assemblée Générale de Solidarité Paysans National ait 
lieu à la Chaise Dieu ? 
Patrice : C’est plutôt un accident ! Lors d’un Conseil d’Administration du national, on devait décider du lieu. On 
pensait alors à une école d’agriculture, ce qui impliquait de faire l’AG pendant les vacances, à un moment où les 
écoles sont libres. Devant la difficulté à trouver une école, j’ai lancé l’idée de faire cela dans un village vacances, 
comme il y en a un juste à côté de chez moi, à la Chaise Dieu. Le président de Solidarité Paysans National a tout 
de suite saisi la perche et la Chaise-dieu a été retenue !
Sur le coup je me suis demandé pourquoi j’avais proposé cette idée,  c’était une chose de plus à faire dans un 
emploi du temps déjà chargé. Mais l’idée d’organiser un évènement me plaisait !

T : Selon toi, quels sont les « ingrédients » qui ont permis que ce temps de rassemblement soit un succès ?
P : Plusieurs éléments ont été essentiels : l’investissement de Christiane, ma femme, dans l’organisation en 
amont et le jour J, la bonne connaissance du lieu et de son gérant, la proximité avec notre maison, la disponibilité 
et l’énergie de l’équipe bénévole et enfin tout le travail préparatoire en amont avec les bénévoles, et les salariés 
Paul et Florence.

T  : Qu’est-ce qui a été le plus difficile ?
P : L’atterrissage !  Pendant trois jours, on était tous à fond, ce qui a permis que tout se passe bien. Mais le 
mercredi soir, quand tout le monde est parti, je me suis sentie fatigué et vidé.

T : Qu’est ce tu dirais pour motiver d’avantage de bénévoles à participer ?
P : C’est un moment important où il est question de sujet de fond sur l’accompagnement. Pour nous 
accompagnateurs, c’est l’occasion d’échanger sur nos pratiques, sur le cœur de notre mission.
C’est stimulant de rencontrer des gens de toute la France, qui sont mus par la même passion, les mêmes 
valeurs.

Le mot de la fin : un grand coup de chapeau à l’équipe bénévole !

Patrice RASSAT

L’Assemblée Générale de l’échelon National de Solidarité Paysans a eu 
lieu cette année en Auvergne, les 28 et 29 mars.  Un des organisateurs 
de l’évenement répond aux questions du Tintamarre . Il dresse un bilan 
de ces journées ayant accueillies 130 personnes autour des thèmes : 
"Les préconisations pour l’accompagnement" et "L’agro-écologie : un levier 
de redressement des exploitations fragilisées ?"

Vie associative

Quelques chiffres sur l’association en Auvergne

> 224 EXPLOITATIONS ACCOMPAGNEES

> UNE EQUIPE DE 6 ACCOMPAGNATEURS PROFFESSIONNELS

> 92 BENEVOLES IMPLIQUES DANS LES ACCOMPAGNEMENTS ET LA VIE ASSOCIATIVE

112

86

188

A droite : nombre de familles accompagnées par département
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Vie associative

Avril est le mois des AG, 2018 était dans le ton. Avec cependant 
une note particulière : "faire clair et précis". Ainsi, devant une 
assemblée attentive les AG de Solidarité Paysans En Auvergne 
et Solidarité Paysans Puy-de-Dôme se sont succédées. En 
toute logique, les éléments de lecture de nos 
accompagnements réalisés en Puy de Dôme retrouvent leurs

prolongements dans nos actions régionales. Agriculteurs accompagnés et binômes accompagnants portent 
un regard croisé sur les problématiques des difficultés : accidents de la vie, face aux faiblesses de structure
des exploitations et/ou problèmes de financement confrontés aux limites des résultats techniques.  "Métier 
passionnant que celui de paysan mais au combien complexe. "  

La cuvée 2018, de cette AG bipolaire, était 
dans le ton. Solidarité Paysan En 
Auvergne les 4 départements viennent 
de poser une clef de voute importante 
pour sa construction et sa consolidation : 
se doter d’un commissaire aux comptes, 
notre CAC. "Ca, y est, nous voilà partis 
dans une technocratie dirons certains". 
Non, soyons lucides et volontaires, se 
doter d’un commissaire aux comptes, est 
un acte majeur dans notre 
développement. Bien sur le CAC est une 
ligne de charges en plus dans notre 
compte d’exploitation.  Mais c’est surtout 
accéder à une transparence dans nos 
comptes, gage de confiance pour nos 
partenaires institutionnels. 

Solliciter la solidarité exige d’inspirer la confiance ?  Ainsi va le vent… 

L’assemblée générale annuelle de Solidarité Paysans Allier s’est tenue le 
13 mars au Montet (03).

Les points importants pour l’année 2017 : 

- 112 familles d’agriculteurs ont été accompagnées contre 83 en 2016 (53 au titre de la convention avec le 
CD 03 pour le suivi des allocataires du RSA et 59 suite à des appels volontaires). 
- L’association est forte de 26 bénévoles pour assurer ses missions.

- 2017 a aussi été marquée par de multiples contacts pour accroitre sa visibilité et dans sa quête  de 
financements auprès des OPA (CER France – CVIDO-BOVICOOP – SICAGIEB)  des syndicats (CNJA) ainsi 
qu’auprès des nouvelles COM-COM qui se mettent en place sur le département
Il est à noter également que l’association a rencontré la ddt et la ddcspp en vue d’intégrer les cellules qui se 
mettent en place pour le suivi des agriculteurs en difficultés. Le manque de reconnaissance à notre égard de 
la Chambre d’Agriculture 03 n’est pas pour faciliter cette intégration.
Depuis le début d’année 2018, l’association connait un nouvel essor de son activité avec 27 nouveaux 
accompagnements dont 16 appels volontaires et 11 RSA.
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Solidarité Paysans en Auvergne

PAYSANS
EN AUVERGNE 

speauv@gmail.com
 04.73.14.36.10

(Départements 03, 15, 43)

63@solidaritépaysans.org
 04.73.14.14.74

(Département 63)

Maison des paysans - Marmillat 
63370 LEMPDES

Avec le soutien financier de nos partenaires

Depuis sa création, Solidarité Paysans reçoit peu d’appels des 
agriculteur du Cantal. L’année 2017 a suivi cette tendance : 8 familles 
ont été accompagnées (soit 4% des accompagnements de la région). 
Y a-t-il moins de difficultés dans ce département ? Les fermes ont-elles 
une capacité de résilience plus grande ? Les  agriculteurs font-ils moins 

facilement appel à une aide extérieure ? Le dispositif Agridiff porté par la Chambre d’Agriculture 
répond-t-il pour grande partie aux besoins des exploitations en difficulté ? Le contexte politique du 
département influence-t-il les agriculteurs ? C’est sûrement l’ensemble de ces éléments qui 
concourent à une faible activité dans ce département.

Cela n’a pas empêché les bénévoles de se réunir à deux reprises en 2017, une fois à 
RIOM-ES-MONTAGNE et une fois à MURAT, pour échanger sur les accompagnements en cours, et 
partager un repas.
2018 connait un regain d’activité, depuis juin, huit exploitations ont fait appel aux services de 
l’association. Les bénévoles ont donc décidé d’organiser une formation à l’automne, avec 
l’intervention d’un psychologue thérapeute, pour améliorer leurs pratiques d’accompagnements.

L’assemblée générale de Solidarité Paysans Haute-Loire 
s’est tenue le 17 mai 2018 à la Table de Vailhac de 
Vissac-Auteyrac. 

Les principaux éléments de  l’année 2017 :
 
L’association a accompagné 18 familles sur le département. Depuis janvier 2018, 4 nouveaux 
accompagnements ont débuté. SP 43 est portée par 17 bénévoles, dont 2 nouveaux arrivés !

En début d’année, nous avons rencontré le préfet afin d’échanger sur la nouvelle cellule Agridiff  
(AREA - Aide à la relance des exploitations agricoles) et d’appuyer notre demande d’agrément au 
titre d’expert dans le cadre de ce dispositf. L’expert est chargé de réaliser les audits d’exploitation 
visant à évaluer les difficutés.

Au cours de l’été, nous avons rencontré la DDPP pour échanger sur le déroulement des saisies 
d’animaux suite à des actes de maltraitance. Nous partons du postulat que si les animaux sont 
délaissés, c’est que l’éleveur ne va pas bien et que Solidarité Paysans peut avoir un rôle à jouer.

Enfin, nous avons rencontré la Communauté de Communes des Rives du Haut Allier ainsi que la 
Communauté d’Agglomération du Puy En Velay afin de présenter nos interventions et de

 proposer la mise en place d’un partenariat. C’est 
avec une immense joie que nous avons reçu une 
réponse positive de la ComCom des Rives du Haut 
Allier, permettant aux deux structures de travailler 
main dans la main dans les années à venir, 
complétée par un soutien financier à hauteur de 
3000 euros.  
Nous adressons tous nos remerciements aux élus 
et administratifs pour ce coup de pouce ! 

www.solidaritepaysans.org/auvergne
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